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La Communauté de Communes du Bassin de Pompey mène actuellement deux 

procédures d’évolution de son PLUi-HD : 

- une procédure de Modification n°2 du PLUi-HD 

- une procédure de Modification Simplifiée n°1 du PLUi-HD 

 

Les dossiers des deux procédures ont été transmis en même temps aux Personnes 

Publiques Associées.  Aussi, il est possible que les avis qui suivent fassent mention 

d’une autre procédure que celle pour laquelle a été initiée cette enquête publique. 

 

Dans le cadre de la procédure actuelle, seuls les avis concernant la Modification 

n°2 du PLUi-HD doivent être pris en compte. 
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Laetitia LALIGANT

De: LE COZ Ronan (Chef du Service régional Exploitation Grand-Est) - DIRE/SREX-GE 
<Ronan.Le-coz@developpement-durable.gouv.fr>

Envoyé: lundi 13 mai 2024 20:17
À: Laetitia LALIGANT
Cc: TEJEDO Christophe (Adjoint au Chef de la DE de Metz) - DIRE/DE Metz; ddt-amej-

pat-consult - DDT 54/AMEJ/PAT
Objet: Re: Tr: Tr: PLUIi HD Bassin de Pompey - Notification projet modification de droit 

commun n°2

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Avec indicateur

Bonjour 
 
J'ai été saisi de la même demande par la DDT 54, à qui j'ai répondu le 7 mai 2024 
 
La DDT élaborera un avis général de l'Etat sur ce dossier 
 
Très Cordialement 

Ronan LE COZ 

 

Le 24/04/2024 à 17:02, DIRE/SREX-GE (Service régional ExploitaƟon Grand-Est) emis par PELISSIER Céline (Assistante 
Pôle technique et AdministraƟf) - DIRE/SREX-GE a écrit : 

 
 
 
-------- Message transféré --------  

Sujet : Tr: PLUIi HD Bassin de Pompey - NoƟficaƟon projet modificaƟon de droit commun n°2 
Date : Wed, 24 Apr 2024 16:54:55 +0200 

De : DIRE (DirecƟon Interdépartementale des Routes Est) emis par RAMJOIE Régine (Assistante de 
direcƟon) - DIRE/DIRECTION/BMC <Dir-Est@developpement-durable.gouv.fr> 

OrganisaƟon : DIRE 
Pour : DIRE/SREX-GE (Service régional ExploitaƟon Grand-Est) <srex-ge.dire@developpement-

durable.gouv.fr> 
 
 

Bonjour, 
 
Vous voudrez bien trouver un 2ème mail de Mme Laligant, concernant une demande d'avis sur le 
dossier "PLUIi HD Bassin de Pompey - NoƟficaƟon projet modificaƟon de droit commun n°2". 
 
Vous en souhaitant bonne récepƟon, 
 
Cordialement, 
 
Régine Ramjoie 
Assistante de DirecƟon 
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-------- Message transféré --------  

Sujet : PLUIi HD Bassin de Pompey - NoƟficaƟon projet modificaƟon de droit commun n°2 
Date : Tue, 23 Apr 2024 15:14:15 +0000 

De : > llaligant (par Internet) <llaligant@bassinpompey.fr> 
Répondre à : llaligant <llaligant@bassinpompey.fr> 

Copie à : Jean MUNIER <jmunier@bassinpompey.fr>, anaisfroschard <anaisfroschard@esterr.fr>, URBANISME 
<urbanisme@bassinpompey.fr> 

 
 
 
Madame, Monsieur, 
  
La communauté de communes du Bassin de Pompey a prescrit par un arrêté en date du 16 janvier 
2024 la modificaƟon de droit commun n°2 de son Plan Local d’Urbanisme Intercommunal Habitat – 
Déplacement. Par la présente, et conformément à l’arƟcle L 153-40 du Code de l’urbanisme, nous 
sollicitons votre avis sur ce dossier en tant que personne publique associée. 
  
Ainsi, nous vous transmeƩons, le dossier de modificaƟon de droit commun n°2, afin de recueillir vos 
observaƟons dans le cadre de la noƟficaƟon aux personnes publiques associées. 
  
Le dossier se compose :  

 D’une noƟce qui expose les objecƟfs de ceƩe modificaƟon  
 De la liste des éléments de patrimoine protégés tenant compte des modificaƟons 
 De la liste des emplacements réservés tenant compte des modificaƟons  
 Des OAP sectorielles modifiées  
 D’une OPA thémaƟque supplémentaire  
 Du règlement graphique tenant compte des modificaƟons 
 Du règlement liƩéral tenant compte des modificaƟons 
 D’annexes complémentaires  
 Les délibéraƟons jusƟfiant de l'uƟlité de l'ouverture à l'urbanisaƟon de zones 2AU 

  
Le dossier est disponible via :  

 Ce lien permanent : 
hƩps://drive.google.com/drive/folders/1Zn6FiY6Fe3Bkl4igaTNrtR_UA1u_N89j?usp=sharing 

 Ou ce lien valable 30 jours : hƩps://www.swisstransfer.com/d/40d0215d-ce82-4a26-b557-
7283e2e0079a 

Nous nous invitons à nous transmettre vos avis par retour de mail ou à l’adresse postale 
suivante :  COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU BASSIN DE POMPEY, BP 60008, Rue des 4 Eléments, 
54340 - POMPEY, à l’attention de la Direction Urbanisme et Habitat. 

Bien cordialement 
  
Laetitia LALIGANT 
Directrice Urbanisme et Habitat 

Rue des 4 Éléments – 54340 POMPEY 
03 83 49 81 80  
www.bassinpompey.fr 

  

 







f¢ ccI@AND NANcy METROPOLEb! MEURTHE-ET-MOSELLE

Pôle Services aux Entreprises

Laurent TROGRLIC
Président
Communauté de communes du Bassin de Pompey
Rue des 4 Eléments - BP 60008
54340 POMPEY

Nancy, le 6 mai 2024

Affaire suivie par: Yves SCHULTZ
Tél : 03 83 85 54 37
E-mail : y.schultz@nancy.cci.fr
N/Réf: YSC- 19/24-05

Objet : Projet de modification n2 du PLUiHD du Bassin de Pompey
Avis de la CCI Grand Nancy Métropole Meurthe-et-Moselle

Monsieur le Président, ~~

Je me réfère à votre courrier en date du 23 avril 2024 par lequel vous me transmettez, conformément
au code de l'urbanisme, le projet de modification nº2 du PLUiHD de la Communauté de communes
du Bassin de Pompey.

Une lecture attentive par mes services de l'ensemble des pièces transmises nous a permis de prendre
acte des motivations justifiant l'engagement de cette procédure.

En matière de développement économique, nous avons notamment noté à Champgneulles l'évolution
du projet de la zone des Vergers avec la réduction de l'emprise dans sa partie nord-est, et l'ouverture
aux activités tertiaires, artisanales et industrielles, nécessitant le reclassement du secteur en zone
lAUaA.

Selon notre analyse, le contenu des éléments de la modification, n'est pas de nature à impacter
l'économie générale du document d'urbanisme de la commune actuellement en vigueur.

En conséquence, la CCI Grand Nancy Métropole Meurthe-et-Moselle n'a aucune remarque
particulière à formuler concernant la modification nº2 du PLUiHD de la Communauté de communes
du Bassin de Pompey.

Cet avis sera présenté pour validation à la prochaine Assemblée Générale de la CCI Grand Nancy
Métropole Meurthe-et-Moselle.

Vous souhaitant bonne réception de la présente,

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments distingués.

Le Président,
François PÉLISSIER

CCI de Meurthe-et-Moselle
53 rue Stanislas - CS 24226 - 54042 Nancy Cedex
Tél. 03 83 85 54 37
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VOS RÉF.  
ADTT/JM/LL/D2401388  CC du Bassin de Pompey 

Rue des quatre éléments 

BP 60 008 

54340 Pompey 

 

A l’attention de Mme Lalignant 

llaligant@bassinpompey.fr 

 

NOS RÉF.  
TER-ART-2024-54430-CAS-

196932-D9P3T6 

INTERLOCUTEUR :  RTE-CDI-NCY-URBANISME 

E-MAIL :  rte-cdi-ncy-urbanisme@rte-france.com 

 

OBJET :  PA – MDC N°2 du PLUi de la CC du 

Bassin de Pompey 

 Nancy, le 05/06/20247 

 

Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Bassin de Pompey, 

 

Nous accusons réception du dossier du projet de modification PLUI de la CC du Bassin de 

Pompey arrêté par délibération en date du 16/01/2024 et transmis pour avis le 23/04/2024 

par votre service. 

 

Après étude du dossier PLU objet de la présente procédure, il s’avère que les 

ouvrages RTE ne sont pas concernés par la modification du document d’urbanisme. 

 

Néanmoins, nous vous faisons parvenir ce courrier concernant l’analyse pour mise 

en conformité du PLU de la commune avec la présence d’ouvrages RTE sur votre 

Territoire. Nous observons en effet des incohérences règlementaires à la lecture 

globale du dossier 

 

  

RTE, Réseau de Transport d’Electricité, est le gestionnaire du réseau de transport d’électricité 

à haute et très haute tension sur l’ensemble du territoire métropolitain. Dans ce cadre, RTE 

exploite, maintient et développe les infrastructures de réseau et garantit le bon 

fonctionnement, la sécurité et la sûreté du système électrique dans le respect, notamment, de 

la réglementation technique (l’arrêté technique du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques 

auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique).  

 

A cet égard, nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d’urbanisme, 

sont implantés des ouvrages du réseau public de transport d’électricité dont vous trouverez la 

liste ci-dessous. 

 

Il s’agit de :  

 

Liaisons aériennes 400 000, 225 000 et 63 000 Volts : 

 

Ligne aérienne 400kV N0 1 BEZAUMONT - HOUDREVILLE 

Ligne aérienne 400kV N0 2 BEZAUMONT – HOUDREVILLE 

 

mailto:llaligant@bassinpompey.fr
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Ligne aérienne 225kV N0 1 BEZAUMONT-CROIX-DE-METZ 

Ligne aérienne 225kV N0 1 BEZAUMONT-CUSTINE 

 

Ligne aérienne 63kV N0 1 BEZAUMONT - CUSTINE 

Ligne aérienne 63kV N0 1 BEZAUMONT-MILLERY 

Ligne aérienne 63kV N0 1 CHAMPIGNEULLES - LANEUVELOTTE 2 

Ligne aérienne 63kV N0 1 CHAMPIGNEULLES-ESSEY (-LES-NANCY) 

Ligne aérienne 63kV N0 1 CHAMPIGNEULLES-LAXOU 

Ligne aérienne 63kV N0 2 BEZAUMONT-MILLERY 

 

Liaisons souterraines 63 000 Volts : 

 

Liaison souterraine 63kV N0 1 BAN LA DAME-FROUARD 

Liaison souterraine 63kV N0 1 CUSTINE-FROUARD 

Liaison souterraine 63kV N0 2 CUSTINE-FROUARD 

 

Liaisons aérosouterraines 63 000 Volts : 

 

Liaison aérosouterraine 63kV N0 1 CHAMPIGNEULLES-CUSTINE 

Liaison aérosouterraine 63kV N0 2 CHAMPIGNEULLES – CUSTINE 

 

 

Postes de transformation 225 000 et 63 000 Volts : 

 

POSTE 225/63kV N0 1 CUSTINE 

 

POSTE 63kV N0 1 BAN LA DAME 

POSTE 63kV N0 1 CHAMPIGNEULLES 

POSTE 63kV N0 1 FROUARD 

POSTE 63kV N0 1 MILLERY 

 

Câble Optique Souterrain Hors Réseau de Puissance (COS HRP) :  

 

Commune de Frouard 

Liaison Télécom sortant du poste FROUARD 
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Au regard des éléments précités, et afin de préserver la qualité et la sécurité du réseau de 

transport d’énergie électrique (infrastructure vitale), de participer au développement 

économique et à l’aménagement des territoires ainsi que de permettre la prise en compte, dans 

la planification d’urbanisme, de la dimension énergétique, RTE attire votre attention sur les 

observations ci-dessous :   

 

 

 

1/ Le report des servitudes d’utilité publique (servitudes I4)  

 

1.1 Le plan des servitudes 

 

En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du Code de l’Urbanisme, il convient d’insérer 

en annexe du PLUi les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol, que constituent 

les ouvrages électriques listés ci-dessus (servitudes I4), afin que celles-ci puissent être 

opposables aux demandes d’autorisation d’occupation du sol. 

 

Nous vous informons que le tracé de nos ouvrages listés ci-dessus est disponible sur le site de 

l’Open Data de Réseaux Energies : 

 

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/   

 

Vous pouvez télécharger les données en vous y connectant. 

 

Pour information, conformément aux articles L. 133-1 à L. 133-5 du Code de l’Urbanisme, un 

Portail national de l’urbanisme au sein duquel seront insérées les servitudes d’utilités publiques 

affectant l’utilisation du sol existe. Vous pourrez vous y reporter sur le site du Géoportail qui 

sera alimenté au fil de l’eau par tous les acteurs bénéficiant de telles servitudes.   

 

Après étude du plan de servitudes, nous constatons que les ouvrages électriques cités ci-dessus 

sont bien représentés.  

 

1.2 La liste des servitudes 

 

Compte tenu de l’impérative nécessité d’informer exactement les tiers de la présence de ces 

ouvrages (sécurité et opposabilité), et en particulier dans le cadre de l’instruction des 

demandes d’autorisation du sol, il convient de noter, au sein de la liste des servitudes, 

l’appellation complète et le niveau de tension des servitudes I4, ainsi que le nom et les 

coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux chargé de la mise en œuvre des opérations de 

maintenance sur votre territoire : 

 

RTE 

Groupe Maintenance Réseaux Lorraine 

12 rue des Feivres 

57073 METZ 

 

A cet effet, les ouvrages indiqués ci-dessus vous permettront de corriger la liste 

mentionnée dans l’annexe du PLUI. 

 

 

 

 

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/


 

RTE Réseau de transport d’électricité    Page 4 sur 8 
 

 

 

2/ Le Règlement  

 

Nous vous indiquons que les règles de construction et d’implantation présentes au sein de votre 

document d’urbanisme ne sont pas applicables aux ouvrages exploités par RTE.  

 

Les ouvrages listés ci-dessus traversent les zones UAa, UAp, UH2, UH3, UJ, 1AUaA, 1AUh2, 

2AUh, A, N, Ne, Nl, Nv du territoire. 

 

C’est la raison pour laquelle nous vous demandons de bien vouloir indiquer les mentions 

suivantes dans les chapitres spécifiques de toutes les zones concernées par un ouvrage du 

réseau de transport public d’électricité : 

 

 

2.1 Dispositions générales  

 

Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements d’intérêt 

collectif et services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme), et entrent au 

sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimilées » (4° de l’article R. 151-28 du même Code). A ce titre, nos ouvrages correspondent 

à des « constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 

4 de l’arrêté du 10 novembre 2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent ainsi être 

mentionnés au sein de cet article.  

 

2.2 Dispositions particulières  

 

A) Pour les lignes électriques HTB  

 

 

S’agissant des occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières  

 

Il conviendra de préciser que « les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif sont autorisées dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris 

et que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également 

autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. » 

 

S’agissant des règles de hauteur des constructions 

 

Nos ouvrages haute tension ou très haute tension présents sur ces zones pouvant largement 

dépasser les hauteurs spécifiées dans le règlement, nous vous demandons de préciser que : 

 

« La hauteur n’est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux 

services publics ou d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris et que 

les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés 

pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. »  

 

S’agissant des règles de prospect et d’implantation  

 

Il conviendra de préciser que les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables 

aux lignes de transport d’électricité « HTB » faisant l’objet d’un report dans les documents 

graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes.  
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S’agissant des règles d’exhaussement et d’affouillement de sol  

 

Il conviendra de préciser que « les exhaussements et affouillements de sol sont autorisés pour 

les constructions et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ». 

 

 

B) Pour les postes de transformation  

 

S’agissant des postes de transformations, il conviendra de préciser que « les règles relatives à 

la hauteur et/ou aux types de clôtures / la surface minimale des terrains à construire / l’aspect 

extérieur des constructions / l’emprise au sol des constructions / la  performance énergétique 

et environnementale des constructions / aux conditions de desserte des terrains par la voie 

publique  / aux conditions de desserte par les réseaux publics / aux implantations par rapport 

aux voies publiques  / aux implantations par rapport aux limites séparatives / aux aires de 

stationnement / aux espaces libres  ne s’appliquent pas aux constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif que constituent nos ouvrages ».  

 

 

3/ Incompatibilité avec les Espaces Boisés Classés 

 

Certains ouvrages du réseau public de transport d’électricité sont situés en partie dans un EBC. 

Or, nous attirons votre attention sur le fait que les servitudes I4 d’établissement et d’entretien 

des ouvrages RTE sont incompatibles avec le classement d’un terrain en EBC. Dans le cas d’une 

ligne électrique existante, un tel classement serait illégal. Cette absence de prise en compte 

serait par ailleurs de nature à fragiliser juridiquement le document d’urbanisme et pourrait 

conduire, en cas de contentieux, à son annulation (Conseil d’Etat, 13 octobre 1982, Commune 

de Roumare, Conseil d’Etat, 14 novembre 2014, Commune de Neuilly-Plaisance).  

 

Dans le cadre des servitudes d’élagage et d’abattage d’arbres, RTE coupe les arbres et branches 

d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou 

pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des avaries 

aux ouvrages. La largeur de cette zone d’entretien dépend de la topologie des lignes. Elle est 

donc déterminée spécifiquement pour chaque portée par des experts. 

Nous vous demandons par conséquent que, sur les documents graphiques, le report du tracé 

des ouvrages concernés soit réalisé de façon à faire apparaître clairement, par un surlignage 

sans ambiguïté, l’axe des implantations d’ouvrages et que soient retranchés des Espaces Boisés 

Classés les bandes suivantes :  

 

- 20 m de part et d’autre de l’axe des lignes aériennes de tension 63 000 volts ;  

- 30 m de part et d’autre de l’axe des lignes aériennes de tension 225 000 volts ;  

- 40 m de part et d’autre de l’axe des lignes aériennes de tension 400 000 volts. 

 

Conformément à ces indications, nous vous demandons de bien vouloir procéder au 

déclassement des EBC sous les lignes : 

 

• 63kV N0 1 BEZAUMONT - CUSTINE 

• 63kV N0 2 BEZAUMONT-MILLERY 

• 225kV N0 1 BEZAUMONT-CROIX-DE-METZ 

• 225kV N0 1 BEZAUMONT-CUSTINE 

• 400kV N0 1 BEZAUMONT - HOUDREVILLE 

• 400kV N0 2 BEZAUMONT - HOUDREVILLE 
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Restant à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous prions 

d'agréer, Monsieur le Président , l'assurance de notre considération très distinguée. 

 

 

      

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Annexes : 
 

- Liste des ouvrages implantés par commune sur le territoire couvert par le PLUi de la CC du Bassin de Pompey  
- Schéma/tableau pratique pour déclasser les EBC 
- Protocole de téléchargement des données RTE sur l’Open data énergies 
- Recommandations à respecter aux abords des ouvrages électriques 
 

Copie : DDT Meurthe-et-Moselle ddt@meurthe-et-moselle.gouv.fr 
 

mailto:ddt@meurthe-et-moselle.gouv.fr
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Liste complète des Ouvrages du Réseau Public de Transport 

d’Electricité (Servitudes I4) implantés sur le Territoire de la CC du 
Bassin de Pompey : 

 
 

Bouxières-aux-Dames 

Liaison aérosouterraine 63kV N0 1 CHAMPIGNEULLES-CUSTINE 

Liaison aérosouterraine 63kV N0 2 CHAMPIGNEULLES - CUSTINE 

Champigneulles 

Liaison aérosouterraine 63kV N0 1 CHAMPIGNEULLES-CUSTINE 

Liaison aérosouterraine 63kV N0 2 CHAMPIGNEULLES - CUSTINE 

Ligne aérienne 63kV N0 1 CHAMPIGNEULLES - LANEUVELOTTE 2 

Ligne aérienne 63kV N0 1 CHAMPIGNEULLES-ESSEY (-LES-NANCY) 

Ligne aérienne 63kV N0 1 CHAMPIGNEULLES-LAXOU 

POSTE 63kV N0 1 CHAMPIGNEULLES 

Custines 

Liaison aérosouterraine 63kV N0 1 CHAMPIGNEULLES-CUSTINE 

Liaison aérosouterraine 63kV N0 2 CHAMPIGNEULLES - CUSTINE 

Liaison souterraine 63kV N0 1 CUSTINE-FROUARD 

Liaison souterraine 63kV N0 2 CUSTINE-FROUARD 

Ligne aérienne 225kV N0 1 BEZAUMONT-CUSTINE 

Ligne aérienne 63kV N0 1 BEZAUMONT - CUSTINE 

POSTE 225/63kV N0 1 CUSTINE 

Faulx 

Ligne aérienne 400kV N0 1 BEZAUMONT - HOUDREVILLE 

Ligne aérienne 400kV N0 2 BEZAUMONT - HOUDREVILLE 

Frouard 

Liaison aérosouterraine 63kV N0 1 CHAMPIGNEULLES-CUSTINE 

Liaison aérosouterraine 63kV N0 2 CHAMPIGNEULLES - CUSTINE 

Liaison souterraine 63kV N0 1 BAN LA DAME-FROUARD 

Liaison souterraine 63kV N0 1 CUSTINE-FROUARD 

Liaison souterraine 63kV N0 2 CUSTINE-FROUARD 

POSTE 63kV N0 1 BAN LA DAME 

POSTE 63kV N0 1 FROUARD 

Lay-Saint-Christophe 

Ligne aérienne 63kV N0 1 CHAMPIGNEULLES - LANEUVELOTTE 2 

Ligne aérienne 63kV N0 1 CHAMPIGNEULLES-ESSEY (-LES-NANCY) 

Liverdun 

Ligne aérienne 225kV N0 1 BEZAUMONT-CROIX-DE-METZ 

Millery 

Ligne aérienne 225kV N0 1 BEZAUMONT-CUSTINE 

Ligne aérienne 63kV N0 1 BEZAUMONT - CUSTINE 

Ligne aérienne 63kV N0 1 BEZAUMONT-MILLERY 

Ligne aérienne 63kV N0 2 BEZAUMONT-MILLERY 

POSTE 63kV N0 1 MILLERY 

Montenoy 

Ligne aérienne 400kV N0 1 BEZAUMONT - HOUDREVILLE 

Ligne aérienne 400kV N0 2 BEZAUMONT - HOUDREVILLE 



 

RTE Réseau de transport d’électricité    Page 8 sur 8 
 

 

Pompey 

Ligne aérienne 225kV N0 1 BEZAUMONT-CUSTINE 

Ligne aérienne 63kV N0 1 BEZAUMONT - CUSTINE 

Saizerais 

Ligne aérienne 225kV N0 1 BEZAUMONT-CROIX-DE-METZ 
 
 
 
 
 

Les communes suivantes de la CC du projet ne sont pas concernées par les 

ouvrages du Réseau RTE, il s’agit de : 
 
 

 

Marbache 

Malleloy 
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Prérequis : un logiciel de SIG est nécessaire pour visualiser les 

données cartographiques du réseau RTE téléchargeables depuis 

l’Open Data. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TELECHARGEMENT DU RESEAU 

RTE AU FORMAT SIG SUR LE 

SITE DE L’OPEN DATA 

RESEAUX-ENERGIES 



Connectez-vous sur l’Open Data Réseaux Énergies 
Accueil — Open Data Réseaux Énergies (ODRÉ) (reseaux-energies.fr) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Via l’onglet de « Données », dans le menu de gauche « Mot clé », déroulez 

la liste en cliquant sur «Plus» puis sélectionnez « SIG » puis filtrez « RTE» 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/


On y retrouve la donnée du patrimoine de RTE : 

 
 

On y retrouve les couches du réseau scindé en fonction de la typologie 

des ouvrages : 

 

- Lignes aériennes 

- Liaisons souterraines 

- Pylônes 

- Localisation et Enceintes de postes électriques 

- Points de passage souterrain (domaine Liaison souterraine : 

chambres de raccordement) 

 

Cliquez sur le jeu de données que vous souhaitez télécharger (ici par 

exemple, les lignes souterraines). 

 

Prenez connaissance des informations écrites qui s’affichent, cliquez 
sur l’onglet « Informations »  puis descendez en bas de la page. 

 

 



Dans la rubrique « Pièces jointes » puis cliquez sur le fichier .zip le plus 
récent pour lancer le téléchargement (de l’ensemble du jeu de données 
au format Shape). 

 

 
 
Attention de bien télécharger les données les plus récentes 
 
 

Voir l’onglet « Export » pour consulter les autres formats disponibles  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Déclassement des EBC 

La donnée matérialisant le balancement des câbles (sur 
laquelle RTE se base pour déterminer la largeur optimale des 
bandes de déclassement autour des liaisons aériennes qui 
traversent des EBC) se trouve ici : 

Végétation dans l'emprise des lignes RTE — Open Data 
Réseaux Énergies (ODRÉ) (reseaux-energies.fr) 

Voir le fichier .zip (BDR_CGGLA…) de la page 
« Informations » : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attention toutefois à la date de mise à jour car le réseau 
évolue et la diachronie des données peut entraîner des 
erreurs de déclassement. 

 

 

 

 

 

Pour toute question, vous pouvez envoyer un mail à 
rte-inspire-infos@rte-france.com 

https://opendata.reseaux-energies.fr/explore/dataset/vegetation-emprise-lignes-rte/information/?disjunctive.type_peuplement&disjunctive.essence&disjunctive.developpement&disjunctive.methode_coupe&disjunctive.diametre_moyen&disjunctive.courbe_hauteur&disjunctive.hierarchie_geographique
https://opendata.reseaux-energies.fr/explore/dataset/vegetation-emprise-lignes-rte/information/?disjunctive.type_peuplement&disjunctive.essence&disjunctive.developpement&disjunctive.methode_coupe&disjunctive.diametre_moyen&disjunctive.courbe_hauteur&disjunctive.hierarchie_geographique
mailto:rte-inspire-infos@rte-france.com


INFORMEZ RTE
des projets de construction à proximité

des lignes électriques
à haute et très haute tension



PRÉVENEZ RTE
pour mieux instruire
Il est important que vous informiez RTE, Réseau de transport d’électricité, lors 

la compatibilité de vos projets de construction avec la présence des ouvrages 
électriques existants.
C’est en effet au cas par cas que les distances de sécurité à respecter sont 
déterminées, selon diverses prescriptions réglementaires* et en fonction des 
caractéristiques des constructions.

 QUELS SONT LES DOSSIERS CONCERNÉS ?
• Les instructions 
• Les « porter à connaissance » et les « projets d’arrêt »

Quels que soient les travaux effectués, la présence à proximité d’une ligne 
électrique haute et très haute tension est une contrainte à prendre en compte

 QUELS PROJETS DE CONSTRUCTION SONT CONCERNÉS ?
• Tous les projets situés à moins de 100 mètres d’un ouvrage électrique aérien

ou souterrain de RTE.

 OÙ TROUVER L’IMPLANTATION DES OUVRAGES ÉLECTRIQUES RTE ?
• Sur le plan des servitudes I4 du plan d’urbanisme de la commune

* Arrêté interministériel du 17 mai 2001 et Code du travail.
** Servitude I4 : servitude au voisinage d’une ligne électrique aérienne ou souterraine.

Dans le cadre de sa mission de 
service public, RTE, Réseau de 
transport d’électricité, exploite, 
maintient et développe le réseau 
électrique aérien et souterrain à 
haute et très haute tension.

de lignes en France pour assurer

que chacun ait un accès économique, 
sûr et propre à l’énergie électrique.

+ de 105 000 km

UNE COMMUNE SUR DEUX EST CONCERNÉE 
PAR UNE SERVITUDE I4**

ALORS, SI C’EST LE CAS DE VOTRE 
COMMUNE, CONTACTEZ-NOUS !

Le saviez-vous ?

Liaison électrique 
souterraine

Vue en coupe de la liaison

Grillage 
avertisseur3 câbles

CONTACTEZ RTE
pour mieux construire

LES GARANTIES
• Projet compatible :

début des travaux.
• Projet à adapter au stade

du permis de construire :
début des travaux retardé,
mais chantier serein

LES RISQUES
L’arrêt du chantier : 
nécessaire du projet même après
la délivrance du permis de construire.
L’accident pendant et après 
le chantier : construire trop près
d’une ligne, c’est risquer 
l’électrocution par amorçage
à proximité d’une ligne aérienne ou 
l’accrochage de la ligne souterraine
avec un engin de chantier.

d’une partie du bâtiment
après construction.

SI VOUS CONTACTEZ RTE…

SI VOUS NE CONTACTEZ PAS RTE…



www.rte-france.com

POUR NOUS CONTACTER

DEMANDE
DE PERMIS DE
CONSTRUIRE

UNE SERVITUDE I4 
EST-ELLE

PRÉSENTE SUR
LA ZONE DU

CHANTIER ÉTUDIÉ ? CONTACTEZ RTE !

SI OUI ALORS…
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Grand Est

 

n°MRAe 2024ACGE74

Avis conforme rendu en application du deuxième alinéa de l’article

R.104-33 du code de l’urbanisme pour la modification n°2 du Plan

local d’urbanisme intercommunal habitat et déplacements

(PLUi- HD) de la communauté de communes du bassin de

Pompey (54)



La Mission régionale d’autorité environnementale Grand Est

Vu la directive n°2001/42/CE du Parlement Européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment
son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment son article R.104-33 deuxième-alinéa ;

Vu le décret n° 2022-1165 du 20 août 2022 modifié portant création et organisation de l’Inspection
générale de l’environnement et du développement durable, notamment son article 11 ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l'autorité environnementale ;

Vu les arrêtés ministériels des 11 mars et 23 novembre 2021, du 28 novembre 2022 ainsi que du
19  juillet  2023,  portant  nomination  des  membres  des  Missions  régionales  d’autorité
environnementale  (MRAe)  de  l’Inspection  générale  de  l’environnement  et  du  développement
durable ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 juillet 2023 portant désignation du président de la Mission régionale
d’autorité environnementale (MRAe) Grand Est ;

Vu le règlement intérieur de la MRAe Grand Est, et notamment son article 6, relatif à l’intérim de
son président ;

Vu la décision délibérée de la MRAe Grand Est du 20 juillet 2023 fixant les critères de collégialité
pour les dossiers ;

Vu la demande d’avis conforme réceptionnée le 24 avril 2024 et déposée par la communauté de
communes du bassin de Pompey (54), relative à la modification n°2 du Plan local d’urbanisme
intercommunal  habitat  et  déplacements  (PLUi-HD)  de  ladite  communauté  de  communes,  en
application des articles R.104-33 deuxième alinéa à R.104-35 du code de l’urbanisme ;

Après une consultation des membres de la MRAe par un « tour collégial » et par délégation, son
président a rendu l’avis qui suit,  dans lequel les recommandations sont portées en italique gras
pour en faciliter la lecture ;

Considérant  que  la  modification  n°2  du  PLUi-HD concerne  les  communes  de  Bouxières-aux-
Dames,  Champigneulles,  Custines,  Faulx,  Frouard,  Malleloy,  Marbache,  Millery,  Montenoy,
Liverdun, Lay-Saint-Christophe, Pompey et Saizerais ;

Considérant que la modification du PLUi-HD fait évoluer les règlements écrit et graphique et les
Orientations d’aménagement et de programmation (OAP) dans les communes suivantes :

• Bouxières-aux-Dames :

• Point 1 : reclassement en secteur Nj (nouvellement créé et dédié au secteur de jardins
partagés familiaux) de 0,42 ha d’un secteur classéNv (STECAL vergers et jardins), à
Bouxières-aux-Dames,  au sud de l’avenue  Foch,  pour  permettre à la  commune de
construire  un  abri  par  jardin  sur  les  parcelles  896  et  897  section C,  le  règlement
actuellement applicable en secteur Nv autorisant uniquement la construction d’abris de
jardin à condition que leur superficie ne dépasse pas 9 m² d’emprise au sol et dans la
limite d’une construction par unité foncière et ces dispositions étant maintenues ;

• Champigneulles :

◦ Point 1 : actualisation du périmètre du projet dénommé « Les Vergers ». Ce projet est
situé à l’ouest du ban communal de Champigneulles, de part et d’autre de l’autoroute
A31. La zone est composée de trois secteurs distincts, un secteur 1AUh2 (extension à
vocation principale d’habitat de densité moyenne) de 6,45 ha couvert  par l’OAP
sectorielle n°4), un secteur 1AUaC (extension à vocation principale de commerce) de
11,9 ha couvert  par  l’OAP sectorielle  n°2,  un secteur  1AUaA (extension à  vocation
principale d’activités) de 9,91 ha couvert par l’OAP sectorielle n°3  ;

▪ le tracé du secteur 1AUh2 n’est pas cohérent avec le cadastre et doit être rectifié.
En effet,  le  secteur  doit  être  légèrement  réduit  de  0,27 ha au sud,  au profit  du
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secteur UH2  pour  0,11 ha  (secteur  à  vocation  principalement  résidentielle  de
densité moyenne) et de la zone N pour 0,16 ha, afin que les limites de secteur et de
zone suivent les limites cadastrales ;

▪ reclassement en secteur 1AUaA de 9,91 ha d’un secteur classé 1AUaC à la suite
de l’évolution du projet économique, sans précision sur cette dernière ; l’Ae invite la
collectivité à indiquer la nature de cette évolution ;

◦ Point 2 : reclassement en secteur Nv de 0,74 ha d’un secteur 2AUh situé à proximité de
la rue du Val Thiebault. la commune souhaitant abandonner le projet de logements qui
pré-existait sur ce secteur ;

• Custines :

◦ Point 1 :  reclassement  en  secteur  Nj  (nouvellement  créé)  de  0,42 ha  d’un  secteur
classé Nv pour permettre à la commune de construire un abri par jardin, le règlement
actuellement applicable en secteur Nv autorisant uniquement la construction d’abris de
jardin à condition que leur superficie ne dépasse pas 9 m² d’emprise au sol, et dans la
limite d’une construction par unité foncière et ces dispositions étant maintenues ;

◦ Point 2 : reclassement en secteur Ne (STECAL pour les équipements) de 0,99 ha d’une
zone classée N (zone naturelle). Le PLUi-HD en vigueur identifie un secteur Ne (dédié
à l’installation  de panneaux  photovoltaïques)  sur  la  parcelle 121  située  au  nord  du
chemin de l’Écluse à Custines. Il s’avère que le zonage en vigueur omet d’inclure la
section AS de 0,99 ha de la parcelle en secteur Ne. La modification étend le secteur Ne
à la section AS de la parcelle 121  ;

◦ Point 3 : élaboration d’une OAP permettant d’accompagner l’aménagement du secteur
rue de  Condé/rue de l’hôtel de Ville. Ce secteur UCa (zone urbaine identifiée centre
ancien  et  dense)  non  bâti,  situé  en  entrée  de  ville,  présente  de  nombreux  enjeux
paysagers  qui  devront  être  préservés  s’il  devait  accueillir  de  futures  constructions.
Aussi, l’OAP répond aux objectifs suivants :

▪ maintenir un front bâti au nord du secteur ;

▪ orienter les jardins vers le sud ; 

▪ assurer un traitement paysager de la frange sud, en lien direct avec la rue de Metz ;

▪ assurer une desserte en modes actifs vers l’arrêt de bus situé au sud ; 

▪ desservir le secteur par la rue de Condé pour garantir la sécurité ;

◦ Point 4 :  reclassement  en  secteur  UCa  (centre  ancien  et  dense)  de  3,91 ha  d’un
secteur classé UH2 (secteur en densification urbaine). L’église Saint-Léger de Custines
est inscrite aux Monuments Historiques. Le périmètre de protection a fait l’objet d’un
Périmètre délimité des abords (PDA) approuvé par arrêté préfectoral du 15 novembre
2021.  Afin d’assurer une cohérence entre le PLUi-HD et le PDA, le tracé du secteur
UCa est modifié pour être adapté strictement au PDA ;

◦ Point 5 :  modification  d’un point  du règlement  écrit  en vue de limiter  à  7 mètres  la
hauteur des constructions en secteur UCa.  Le secteur UCa  ayant été réadapté pour
correspondre au périmètre délimité des abords de l’église Saint-Léger,  la commune
souhaite  que  les  prescriptions  applicables  préservent  les  caractéristiques
architecturales et patrimoniales du centre ancien ;

◦ Point 6 : identification de nouveaux éléments remarquables du patrimoine à protéger ;

◦ Point 7 : création d’un emplacement réservé (ER) destiné à une création de voirie entre
la rue de Metz et la rue de la Garenne, sur l’actuel chemin de la Garenne qui permettra
d’élargir le chemin existant qui est une voie déjà ouverte à la circulation automobile ;

◦ Point 8 : reclassement en secteur UH2 de 0,27 ha et en secteur Nv de 0,15 ha d’un
secteur 1AUH2 « La Lixière » (en urbanisation future dédiée à l’habitat),  la commune
souhaitant réduire l’emprise de la zone ouverte à l’urbanisation pour éviter une trop
grande densification dans ce secteur éloigné du centre de la commune ;
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◦ Point 9 : reclassement en secteur UH2 de 0,04 ha et en secteur Nv de 0,32 ha, d’un
secteur  1AUh2  (extension  à  vocation  principale  d’habitat  de  densité  moyenne)  de
0,68 ha situé près de l’impasse Goudinot. Le secteur 1AUh2 est l’objet d’une OAP qui
prévoit la construction de 27 logements. L’aménagement projeté prévoyait la réalisation
d’un  bouclage  viaire  entre  la  rue  du  Val  des  Faulx  et  l’impasse  de  Goudinot  et  il
apparaît  aujourd’hui  que la  rétention  foncière  sur  le  secteur  freine  la  possibilité  de
réaliser ce bouclage.  La commune souhaite ainsi concentrer l’urbanisation du secteur
sur la frange est, déjà desservi par l’impasse de Goudinot et préserver la moitié ouest
en cœur d’îlot vert ;

◦ Point 10 : reclassement d’une partie du secteur 2AUh (extension à vocation principale
d’habitat) de 5,50 ha situé au lieu-dit « Le Déristé » en secteurs :

▪ 1AUh2 (2,49 ha). Ce secteur, situé au sud de l’actuel secteur 2AUh est destiné à
accueillir  des logements individuels  et  intermédiaires.  Une partie  des logements
sera dédiée à l’accueil de seniors ;

▪ 1AUe (extension à vocation principale d’équipement) de 1,01 ha. Ce secteur est
destiné à accueillir une école maternelle, un accueil périscolaire et une restauration
scolaire. Une aire de stationnement, adaptée à la desserte des bus sera également
aménagée ;

▪ le secteur 2AUh ne fait pas l’objet d’une OAP sectorielle mais est inclus dans l’OAP
structurante de Custines qui l’identifie comme un secteur de projet ;

• Faulx 

◦ Point 1 : reclassement en secteur N de 0,24 ha et en secteur UaA (toutes les activités
sont autorisées à l’exception des exploitations agricoles et forestières) de 0,21 ha d’un
secteur  1AUaA  (zone  à  urbaniser  à  court  terme  extension  à  vocation  principale
d’activités) de 0,45 ha. Le secteur concerné est situé à l’est de la rue de Nancy. Le
secteur est couvert par l’OAP sectorielle n°3 et les opérations prévues dans le cadre de
l’OAP sont terminées ;

◦ Point 2 : reclassement en secteur N de 0,11 ha et en secteur UH2 de 0,15 ha d’une
partie du secteur 1AUh2 en raison de la reconfiguration du projet prévu sur le secteur
1AUh2 et de la volonté de la commune de préserver la trame boisée en frange est ;

• Frouard : 

◦ Point 1 :  reclassement  en  secteur  UJ  (autorise  les  constructions  et  installations
nécessaires aux jardins) de 0,07 ha du secteur UCa (centre ancien dense). Le secteur
UCa (situé près de la rue du vieux Château) est actuellement occupé par un verger et
son accès est complexe. Au regard de ces caractéristiques, pour préserver le poumon
vert que constitue le verger et éviter les conflits d’usages qui pourraient être induits par
son urbanisation, la commune souhaite que le secteur conserve son usage de terrain
d’agrément  ;

• Liverdun :

◦ Point 1 : modification de la programmation de l’OAP n°5. À Liverdun, rue de Lisbonne,
est délimité un secteur de projet classé 1AUh2 et UE. Il fait l’objet de l’OAP sectorielle
n°5. Le secteur est destiné à accueillir majoritairement des logements. L’OAP fixe une
densité  de  25 log/ha  et  une  diversité  des  typologies  de  logements  et  des  modes
d’occupation. Concernant les logements locatifs sociaux, l’OAP indique qu’ils doivent
représenter au minimum 50 % des logements produits sur le secteur. Cette orientation
apparaît aujourd’hui  ne  pas  répondre  aux  objectifs  de  mixité  sociale  et  de  modes
d’occupation  des  logements  souhaités  par  le  territoire.  Aussi,  ce  seuil  minimal  est
modifié  pour  être  remplacé  par  un  seuil  maximal  de  50 %  de  logements  locatifs
sociaux ;

◦ Point 2 : reclassement en secteur Nl (secteur naturel dédié au tourisme nouvellement
créé) de 0,09 ha d’une zone N en vue de la création d’un Secteur de taille et capacité
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limitées (STECAL). « L’arbre de vie » est une micro-ferme implantée à Liverdun. La
micro-ferme souhaite aujourd’hui diversifier son activité en proposant de l’accueil à la
ferme et en créant pour cela une habitation légère de loisirs sur son unité foncière, à
l’arrière de la maison d’habitation existante ;

◦ Point 3 : reclassement en secteur N de 0,65 ha et en secteur UH2 de 0,05 ha, d’un
secteur  1AUh2  de  0,7 ha.  Le  secteur  1AUh2  est  l’objet  d’une  OAP qui  prévoit  la
construction de 28 logements. Il apparaît aujourd’hui que ce secteur est mal adapté au
développement urbain envisagé. Dans une volonté de mixité sociale pensée à l’échelle
du territoire communal, il semble important d’éviter une trop grande concentration de
logements à vocation sociale dans ce secteur. Pour ne pas poursuivre la densification
de cet espace, le statut de cette zone est modifié en zone naturelle. Pour compenser la
fermeture de ce secteur, il est décidé de densifier un secteur en renouvellement urbain ;

◦ Point 4 : reclassement en secteur 1AUaA (extension à vocation principale d’activités)
de 1,70 ha d’un secteur 2AUm (extension à vocation mixte). Le secteur concerné est
situé près de la route de Frouard. Ce secteur constitue un espace de couture urbaine
entre Liverdun et Frouard mais son positionnement à l’extrémité du ban communal le
rend  particulièrement  éloigné  de  toutes  les  centralités  de  la  commune  (groupes
scolaires, services, équipements publics…). Afin de ne pas créer un nouveau secteur
résidentiel  déconnecté  de  la  vie  communale,  la  commune  souhaite  privilégier  le
développement de l’activité économique sur ce secteur ;

• Malleloy : 

◦ Point 1 : modification de l’emplacement réservé (ER) n°4 rue de la Grive mis en place
pour créer une aire de retournement dans cette voie en impasse. L’ER se situe sur la
parcelle 128  section AA.  Il  s’agit  de  le  déplacer  de  l’autre  côté  de  la  voie,  sur  la
parcelle 826 section B ;

◦ Point 2 : modification de l’ER n°6 Rue de Morey mis en place pour créer une aire de
retournement dans cette voie en impasse. L’ER se situe sur l’emprise de la rue de
Morey et sur une partie de la parcelle 112 section A. Le tracé de l’ER est modifié dans
sa partie nord et est ainsi  étendu sur une partie de la parcelle 346 section A et est
réduit à l’ouest ;

◦ Point 3 : reclassement en zone agricole A de 0,83 ha et en secteur UH2 de 0,07 ha
d’une partie d’un secteur 2AUh (extension à vocation d’habitat).  Le secteur 2AUh de
2,99 ha, non couvert par une OAP, est situé au lieu-dit La Rochatte où est prévue la
construction de 48 logements. La modification du PLUi-HD vise à réduire ce secteur.
En effet, le nord du secteur ne sera pas urbanisé et sera maintenu en zone agricole. La
partie sud de la zone répond aux critères d’un classement en zone urbaine. Il s’agit
d’une dent creuse, située entre deux parcelles construites et desservie par la route et
les réseaux, d’où son reclassement en secteur UH2 ;

• Marbache :

◦ Point 1 :  reclassement  en  secteur  Nl  (STECAL secteur  de  loisirs)  de  0,37 ha  d’un
secteur Nv en vue de la création d’un STECAL visant à développer le tourisme au lieu-
dit  le  Signeulles.  en continuité d’un secteur  d’équipements sportifs  et  de loisirs  qui
accueille le terrain de football.  La commune souhaite s’appuyer sur cet  équipement
pour  proposer  une  offre  d’accueil  touristique  composée  d’une  aire  d’accueil  de
camping-car et éventuellement d’habitations légères de loisirs ;

◦ Point 2 :  reclassement  en  secteur  Nv  de  0,93 ha  d’une  partie  du  secteur  2AUh
(extension à vocation principale d’habitat). Le secteur 2AUh a une superficie totale de
5,50 ha. Il est non couvert par une OAP et est situé au nord de la rue du Faubourg
Saint-Nicolas.  Il est  prévu  la  construction  de  82 logements  sur  la  zone.  Dans  une
dynamique de projet, la commune souhaite élaborer une OAP au droit de la zone de
développement, afin d’assurer la continuité avec l’aménagement prévu sur le secteur
1AUh voisin. L’OAP permet d’assurer une continuité des itinéraires routiers et modes
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actifs (vélos et piétons), la création d’un bouclage routier et modes actifs, et d’assurer la
préservation des qualités paysagères ;

• Toutes les communes :

◦ Point 1 :  modification  des  prescriptions  relatives  aux  extensions  en  secteur UH.  Le
règlement  écrit  du  secteur UH  limite  l’emprise  des  extensions  des  constructions
principales  dans  son  article 1.1.2  concernant  les  occupations  et  utilisations  du  sol
admises sous conditions.  Le secteur UH couvre les secteurs résidentiels déjà bâtis.
Cette prescription  apparaît trop restrictive au regard des caractéristiques de la zone.
Aussi,  la  communauté  de  communes souhaite  la  supprimer  pour  autoriser  des
extensions  plus  importantes.  La  prescription  limitant  l’emprise  des  extensions  est
supprimée ;

◦ Point 2 :  élaboration  d’une  OAP  thématique  « adaptation  et  production  d’énergies
renouvelables ».  Afin  d’atteindre  les  objectifs  du  Projet  d’aménagement  et  de
développement  durables  (PADD)  du  PLUi-HD  qui  visent  à  « garantir  une  gestion
durable des consommations énergétiques et s’affirmer comme un territoire à énergie
positive permettant la production d’énergie », la communauté de communes souhaite
préciser  les  conditions  du  développement  des  dispositifs  de  production  d’énergies
renouvelables sur son territoire par l’élaboration d’une OAP thématique « Adaptation et
production d’énergies renouvelables » ;

Observant que :

• Bouxières-aux-Dames :

◦ Point 1 : ce point permettra la construction d’abris de jardins supplémentaires sur un
secteur  qui  a  déjà  l’usage de jardins  familiaux.  Les constructions  seront  légères et
d’emprise limitée. Sa mise en œuvre de ce point permettra de clarifier le règlement et
n’aura pas d’incidences significatives sur l’environnement et la santé humaine ;

• Champigneulles :

◦ Point 1 : ce point permet de corriger une erreur survenue sur le règlement graphique et
clarifie la lecture du règlement. Sa mise en œuvre n’aura pas d’incidences significatives
sur l’environnement et la santé humaine ;

◦ Point 2 : ce point permet de préserver cet espace de toute urbanisation et de maintenir
sa fonction actuelle de verger. Sa mise en œuvre permettra de clarifier le règlement et
n’aura pas d’incidences significatives sur l’environnement et la santé humaine ;

• Custines :

◦ Point 1 :  ce  point  permet  la  construction  d’abris  de  jardins  supplémentaires  sur  un
secteur  qui  a  déjà  l’usage de jardins  familiaux.  Les constructions  seront  légères et
d’emprise limitée. Sa mise en œuvre permettra de clarifier le règlement et n’aura pas
d’incidences significatives sur l’environnement et la santé humaine ;

◦ Point 2 :  ce  point  permettra  le  développement  des  énergies  renouvelables.  Le
règlement de l’actuelle zone N autorise déjà l’installation de dispositifs de production
d’énergies renouvelables. Le dossier ne précise pas si la modification augmente ou non
les possibilités de construction. L’Ae invite la collectivité à le préciser. La modification
du PLUi permet de faciliter l’instruction du projet par la mise en place d’un règlement
unique  sur  toute  la  zone.  La  mise  en  œuvre  de  ce  point  n’aura  pas  d’incidences
significatives sur l’environnement et la santé humaine ;

◦ Point 3 :  ce  point  permettra  d’assurer  l’intégration  paysagère  et  fonctionnelle  des
futures constructions, sans augmenter les possibilités de construire. Sa mise en œuvre
n’aura pas d’incidences significatives sur l’environnement et la santé humaine ;
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◦ Point 4 : ce point modifie uniquement les prescriptions architecturales appliquées au
centre de la commune. Sa mise en œuvre n’aura pas d’incidences significatives sur
l’environnement et la santé humaine ;

◦ Point 5 : ce point réduit la hauteur des constructions dans le centre de la commune. Sa
mise en œuvre n’aura pas d’incidences significatives sur l’environnement et la santé
humaine ;

◦ Point 6 : ce point permet de protéger de nouveaux éléments du patrimoine architectural
de  la  commune.  Sa  mise  en  œuvre  n’aura  pas  d’incidences  significatives  sur
l’environnement et la santé humaine ;

◦ Point 7 : ce point permettra l’élargissement de la voie existante. Un aléa effondrement
est recensé à proximité du secteur de projet et devra être pris en compte en phase
opérationnelle;

Recommandant  de  prendre  en  compte  le  risque  d’effondrement  du  sol  lors  de
l’aménagement de la voirie ;

◦ Point 8 :  ce point  réduit  une zone à urbaniser  au profit  d’un reclassement  en zone
naturelle.  Il  contribue ainsi  à l’amélioration d’une trame verte urbaine et sa mise en
œuvre n’aura pas d’incidences significatives sur l’environnement et la santé humaine ;

◦ Point 9 : ce point réduit une zone à urbaniser au profit de la zone naturelle. Sa mise en
œuvre contribuera à l’amélioration de la trame verte urbaine et n’aura pas d’incidences
significatives sur l’environnement et la santé humaine ;

◦ Point 10 : ce point permet de mettre à disposition de la commune près de 3,5 ha de
terrain en vue de la réalisation d’un projet de construction de logements et d’un projet
de regroupement scolaire. Le dossier précise que le secteur concerné par le projet est
proche  d’une  zone  humide.  L’Autorité  environnementale  (Ae)  signale  qu’elle  a
produit  en  2020  un  avis  sur  le  projet  de  PLUi-HD  de  la  communauté  de
communes du Bassin de Pompey (54) dans lequel elle soulignait la nécessité de
réaliser des inventaires zones humides sur les secteurs ouverts à l’urbanisation1.

L’Ae souligne l’importance des zones humides pour l’adaptation d’un territoire au
changement climatique, car elles constituent des réserves d’eau en période de
sécheresse et peuvent atténuer ou ralentir les ruissellements en cas de fortes
pluies  (lutte  contre  les  inondations),  elles  sont  des  filtres  naturels  pour  les
nappes d’eau souterraine en retenant de nombreux polluants, elles peuvent être
le lieu d’habitats privilégiés de nombreuses espèces animales et  végétales et
régulent  le climat  local  en apportant  de la fraîcheur en période chaude. Elles
contribuent  également  à  la  lutte  contre  le  changement  climatique  par  leur
capacité de stockage du carbone.

L’Ae  ne  peut  pas  se  prononcer  sur  l’absence  d’incidences  du  projet  sur
l’environnement et la santé humaine, car le dossier est lacunaire sur les points
suivants :

▪ description et détails techniques des projets ;

▪ analyse  des  incidences  du  projet  notamment  sur  le  paysage,  les  zones
humides, la faune et la flore et la mise en œuvre de mesures d’Évitement, de
Réduction et de Compensation (ERC) en conséquence ;

▪ description  des  mesures  prévues  pour  l’assainissement  et  la  gestion  des
eaux pluviales ;

Renouvelant sa recommandation de caractériser dès le PLUi-HD les zones humides et leur
zone d’alimentation pour éviter de laisser possible leur urbanisation ;

Recommandant également la présentation :

1  https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2020age24.pdf

Mission Régionale d’Autorité environnementale Grand Est

page 7 sur 10

https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2020age24.pdf


• d’une  analyse  des  incidences  du  projet  sur  l’environnement  (notamment  le
paysage, les zones humides, la faune et la flore) et la santé humaine assortie de
mesures « Éviter, Réduire, Compenser » (ERC) ;

• d’une description des mesures prévues pour l’assainissement  et  la  gestion des
eaux pluviales dans les lotissements projetés ;

• Faulx :

◦ Point 1 : ce point permet d’ajuster le périmètre d’un secteur de projet à la suite de la
réalisation dudit  projet.  Sa mise en œuvre n’aura pas d’incidences significatives sur
l’environnement et la santé humaine ;

◦ Point 2 : ce point permettra la construction de 4 logements dans un programme prévu
pour en accueillir 33 sur un secteur situé au centre du village. Le secteur de projet est
proche d’un cours d’eau et de sa ripisylve et aucune étude de localisation de zones
humides n’a été entreprise. La trame boisée située en frange de secteur est reclassée
en  zone  naturelle  dans  le  cadre  des  mesures  d’intégration  paysagère  prévues  par
l’OAP sectorielle. 

L’Ae souligne une fois de plus l’importance des zones humides pour l’adaptation
du territoire au changement climatique. 

L’Ae  ne  peut  pas  se  prononcer  sur  l’absence  d’incidences  du  projet  sur
l’environnement et la santé humaine, car le dossier est lacunaire sur les points
suivants :

▪ analyse  des  incidences  du  projet  notamment  sur  le  paysage,  les  zones
humides, la faune et la flore et la mise en œuvre de mesures d’Évitement, de
Réduction et de Compensation (ERC) en conséquence ;

▪ description  des  mesures  prévues  pour  l’assainissement  et  la  gestion  des
eaux pluviales ;

Recommandant à nouveau la présentation :

• d’une  caractérisation  des  zones  humides  et  de  leur  zone  d’alimentation  sur  ce
secteur pour éviter de laisser possible leur urbanisation ;

• d’une analyse des incidences du projet sur l’environnement (notamment le paysage,
les zones humides, la faune et la flore) et la santé humaine assortie de mesures
« Éviter, Réduire, Compenser » (ERC) ;

• d’une description des mesures prévues pour l’assainissement et la gestion des eaux
pluviales dans les lotissements projetés ;

• Frouard :

◦ Point 1 :  ce  point  préservera  le  poumon  vert  que  constitue  le  verger  et  permettra
d’éviter les conflits d’usages qui pourraient être induits par son urbanisation. Sa mise
en  œuvre  n’aura  pas  d’incidences  significatives  sur  l’environnement  et  la  santé
humaine ;

• Liverdun :

◦ Point 1 :  ce point  ne modifie que la programmation de l’OAP pour assurer la mixité
sociale  du  secteur.  Sa  mise  en  œuvre  n’aura  pas  d’incidences  significatives  sur
l’environnement et la santé humaine ;

◦ Point 2 : ce point ouvre des possibilités de construction pour un hébergement de loisirs
et vise à développer une offre touristique en lien avec l’activité  agricole.  Le secteur
concerné ne se situe pas au sein d’un zonage remarquable (zone Natura 2000, zone
naturelle d’intérêt écologique faunistique et floristique…). L’impact sur le milieu naturel
sera limité ;
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◦ Point 3 : ce point permettra de réduire une zone urbaine au profit d’une zone naturelle.
Sa mise en œuvre n’aura pas d’incidences significatives sur l’environnement et la santé
humaine ;

◦ Point 4 : ce point permet de mobiliser une réserve foncière. Le secteur est concerné par
un risque de mouvement de terrain et le dossier ne démontre pas la compatibilité entre
l’activité économique et l’aléa cité ; l’Ae souligne l’amplification possible du risque du
mouvement de terrain dans le contexte du changement climatique.

L’Ae recommande de s’assurer de la compatibilité du site avec le risque de mouvement
de terrain identifié.

• Malleloy : 

◦ Point 1 : ce point permet de déplacer l’Emplacement réservé (ER) de la parcelle 128
AA de 347 m² vers la parcelle 826 section B de 400 m² . Sa mise en œuvre n’aura pas
d’incidences significatives sur l’environnement et la santé humaine ;

◦ Point 2 :  ce point  permet  de modifier  le  tracé  d’un ER destiné à créer  une aire de
retournement. La modification ne concerne pas de secteurs naturels remarquables. Sa
mise en œuvre n’aura pas d’incidences significatives sur l’environnement et la santé
humaine ;

◦ Point 3 :  ce point  réduit  une zone à urbaniser  au profit  d’un reclassement  en zone
agricole. Sa mise en œuvre n’aura pas d’incidences significatives sur l’environnement
et la santé humaine ;

• Marbache :

◦ Point 1 : ce point  permet l’implantation de constructions sur 0,37 ha supplémentaires.
Le  nouveau  secteur  reste  classé  en  zone  naturelle.  Il  est  destiné  à  accueillir  des
aménagements et des constructions légères. La modification ne permet pas la création
de construction  à  vocation  d’habitation.  Sa mise en œuvre n’aura  pas d’incidences
significatives sur l’environnement et la santé humaine ;

◦ Point 2 :  ce point  réduit  une zone à urbaniser  au profit  d’un reclassement  en zone
naturelle. Sa mise en œuvre n’aura pas d’incidences significatives sur l’environnement
et la santé humaine ;

• Toutes les communes :

◦ Point 1 :  ce  point  supprime  l’emprise  au  sol  maximale  pour  les  extensions  des
constructions existantes. Sa mise en œuvre n’aura pas d’incidences significatives sur
l’environnement et la santé humaine ;

◦ Point 2 :  ce point  vise à développer les énergies renouvelables et  à encourager les
constructions  économes  en  énergie.  Sa  mise  en  œuvre  n’aura  pas  d’incidences
significatives sur l’environnement et la santé humaine ;

AVIS CONFORME

Au vu de l’ensemble des informations fournies par la communauté de communes du bassin de
Pompey (54), des éléments évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date de la
présente demande d’avis :

• la modification n°2 du Plan local d’urbanisme intercommunal valant programme local
de l’habitat et déplacements (PLUi-HD)  de ladite communauté de communes n’est
susceptible  d’avoir  −  dans  sa  globalité  −  des  incidences  notables  sur
l’environnement  et  sur  la  santé  humaine au  sens  de  l’annexe  II  de  la  directive
2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et
programmes sur l’environnement ;

• et ne doit pas être soumise à évaluation environnementale par la personne publique
responsable, la communauté de communes du bassin de Pompey (54) ;
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• toutefois,  en  fonction  des  informations  transmises  dans  le  cadre  de  la  présente
demande pour  les projets  situés  sur  les communes de Custines,  Faulx  (2 sujets
relatifs aux zones humides) et Liverdun (1 sujet relatif au mouvement de terrain), l’Ae
attire  l’attention  de  la  communauté  de  communes  sur  ses  observations  et  ses
recommandations,  formulées  ci-avant  dans  les  observants  du  présent  avis,  qu’il
conviendra  de  prendre  en  compte  avant  l’approbation  de  la  modification  n°2  du
PLUi-HD.

Conformément  à  l’article  R.104-33  du code  de l’urbanisme la communauté  de communes du
bassin de Pompey rendra une décision en ce sens.

Le présent avis sera joint au dossier d'enquête publique ou de mise à disposition du public  par
voie électronique.

L’avis est mis en ligne sur le site internet de la MRAe Grand Est.

Fait à Metz, le 19 juin 2024

Le Président de la Mission régionale d’autorité
environnementale,

par délégation

Jean-Philippe MORETAU
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Laetitia LALIGANT

De: urbanisme@bouxieresauxdames.fr
Envoyé: lundi 27 mai 2024 10:36
À: Laetitia LALIGANT
Cc: Olivier SCHÜTZ; maire@bouxieresauxdames.fr; 'Voinson Dominique'
Objet: RE: Modification simplifiée n°1 - Modification de droit commun n°2 du PLUi HD du 

Bassin de Pompey - Demande avis des communes

Indicateur de suivi: Assurer un suivi
État de l'indicateur: Avec indicateur

Bonjour Madame LALIGANT, 
 
Nous faisons suite à votre mail ci-dessous et vous informons que nous n’avons pas de remarque parƟculière à 
formuler concernant les modificaƟons du PLUI HD. 
 
Nous émeƩons donc un avis favorable à la modificaƟon simplifiée n° 1 et à la modificaƟon de droit commun n° 2 du 
PLUI HD du Bassin de Pompey. 
 
Veuillez agréer nos sincères salutaƟons. 
 
Le Maire, 
Denis MACHADO. 
 

De : Laetitia LALIGANT <llaligant@bassinpompey.fr>  
Envoyé : lundi 29 avril 2024 17:55 
Cc : Jean MUNIER <jmunier@bassinpompey.fr>; sebastiendose@gmail.com 
Objet : Modification simplifiée n°1 - Modification de droit commun n°2 du PLUi HD du Bassin de Pompey - Demande 
avis des communes 
 
Bonjour Monsieur le Maire, 
  
Après plusieurs mois de travail technique et d’échanges avec les communes, puis une présentaƟon des éléments en 
réunion publique, le 28 mars, les dossiers des deux procédures de modificaƟon simplifiée n°1 et de de 
modificaƟon de droit commun n°2 du PLUi HD du Bassin de Pompey viennent d’être noƟfiés aux personnes 
publiques associées (PPA), à la MRAE (autorité environnementale) et à la CDPENAF (Commission Départementale 
de PréservaƟon des Espaces Naturels Agricoles et ForesƟers). 
  
En parallèle de ceƩe informaƟon, nous vous proposons de recueillir votre avis et/ou vos remarques 
complémentaires sur la globalité des documents proposés, et ce au plus tard pour le 15 juin. 
  
Chaque procédure fait l’objet d’un dossier disƟnct :  
  

1. Modification simplifiée [corrections erreurs matérielles et de règles écrites, notamment], comprenant  
1. Une noƟce qui expose les objecƟfs de ceƩe modificaƟon  
2. La liste des éléments de patrimoine protégés tenant compte des modificaƟons 
3. La liste des emplacements réservés tenant compte des modificaƟons  
4. Des OAP sectorielles modifiées  
5. Des plans du règlement graphique tenant compte des modificaƟons 
6. Le règlement liƩéral tenant compte des modificaƟons 
7. Des annexes complémentaires  

Le dossier est disponible via :  



2

2. Ce lien permanent : 
hƩps://drive.google.com/drive/folders/1WZsuHJaJl81yxmWrcqbyLP59cfUe1db0?usp=sharing  

3. Ou ce lien valable 30 jours : https://www.swisstransfer.com/d/cef66585-6e71-4195-be5d-7c73bad6ea2b 
  

4. Modification de droit commun [réduction de zones AU, ouvertures de zones 2AU, notamment] 
comprenant  

1. Une noƟce qui expose les objecƟfs de ceƩe modificaƟon  
2. La liste des éléments de patrimoine protégés tenant compte des modificaƟons 
3. La liste des emplacements réservés tenant compte des modificaƟons  
4. Des OAP sectorielles modifiées  
5. Une OAP thémaƟque « énergie » supplémentaire 
6. Des plans du règlement graphique tenant compte des modificaƟons 
7. Le règlement liƩéral tenant compte des modificaƟons 

Le dossier est disponible via :  
5. Ce lien permanent : 

hƩps://drive.google.com/drive/folders/1Zn6FiY6Fe3Bkl4igaTNrtR_UA1u_N89j?usp=sharing 
6. Ou ce lien valable 30 jours : hƩps://www.swisstransfer.com/d/40d0215d-ce82-4a26-b557-7283e2e0079a 

  
Je vous remercie de nous faire part de votre retour soit par retour de mail, soit par voie postale, à l’aƩenƟon de la 
DirecƟon Urbanisme et Habitat du Bassin de Pompey. 
Votre avis pourra donc ensuite être joint au dossier d’enquête publique ou de consultaƟon du public en foncƟon 
de la procédure concernée. 
  
En restant disponible au besoin, 
Bien cordialement 
 
 
Laetitia LALIGANT 
Directrice Urbanisme et Habitat 

Rue des 4 Éléments – 54340 POMPEY 
03 83 49 81 80  
www.bassinpompey.fr 






